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Formation des médecins
Essentielle, complexe, dynamique, politique, 
sensible, territoriale, financière… 

 Communication & négociation
 Ancrage démocratique souhaité



Limitation

• Décision fédérale, application cantonale 
dès 2021, par étapes, mais «temps court»

• Obligation légale

• Objectifs : plafonnement, essentiellement 
pour contrôler les coûts 

• Réalités différentes, mais concerne tous 
les établissements formateurs

Réformer

• Initiative cantonale (CLASS), déploiement 
progressif dès 2022, mais «temps long»

• Outil facultatif

• Objectifs : régulation (équilibre), 
anticipation, transparence, qualité, etc.

• Concerne tous les cantons, tous les 
établissements formateurs et toutes les 
spécialités
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Quelques différences ou complémentarités ?



Vision de la direction de Réformer 

• La limitation de pratiquer à charge de la LAMal légitime Réformer

• La limitation aura des impacts encore sous-estimés sur les organisations,
notamment hospitalières («séniorisation»)

• Réformer crée un lien entre régulation et financement (Limitation, CFFP
et PIG) : plus-value de Réformer, mais risque de confusion

• La péréquation de la CFPP permet de cofinancer Réformer, renforçant
encore la dimension intercantonale, la nécessité de collaboration, et
l’assise démocratique de Réformer (financement public).
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• Réformer est un outil ; pas une, et encore moins la solution.
Mais, la meilleure à disposition actuellement

• La documentation et la transparence globale sont augmentées

• Accompagnement/mentoring : médecins en formation, établissements de
formations (pas uniquement hôpitaux), cantons, partenaires

• Capitaliser sur le succès du CRMF/CRMG : déployer et démontrer l’utilité et la
pertinence sur le terrain : «filières tests» : médecine de famille et orientation

• Démarche participative au niveau des filières (sur le terrain), mais cadre
donné par le politique ; institutions gardent la main sur les engagements.
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Vision de la direction de Réformer - suite



Liste patients

Financement par les 
cantons romands 
(CFFP et budgets 
propres)

Ressources humaines
- Direction 
- Coordinateur.trice.s

des filières
- Collaborateur.trice.s

(scientifiques, SI)

Ressources 
matérielles
- Plate-forme 
- Outils pour collecte 

de données

Espaces de 
coordination entre 
acteur.trice.s de la 
formation 
postgraduée

Données

Inputs Activités

Collecte de données
Nombre de médecins à 

former dans chaque 
domaine/discipline

Indicateurs

Amélioration de la 
planification des 

ressources médicales
(relève ambulatoire, 

hospitalière et 
académique)

Amélioration de suivi 
de la formation des 

médecins

Réduction des coûts de 
formation des 

médecins

Visibilité pour les 
étudiants, même avant 
le choix de faire de la 
médecine, et après : 
choix de la discipline

Régulation et 
répartition des 

places de formation

Orientation 
mentoring des 
médecins en 

formation

Outputs
Population

cible

Cantons 
Services de 

santé publique 

Sociétés de 
discipline

Médecins en 
formation : pré 
et post-garde

Nombre de médecins en 
formation dans chaque 

domaine/discipline 
correspondant aux 

besoins médicaux de la 
population et des 

organisations

Projet de carrière clair et 
validé pour chaque 

médecin en formation

Outcomes à court 
terme

Outcomes à long 
terme

Augmentation du 
nombre de médecins 
en formation pour les 
disciplines, régions et 
activités en « pénurie »

Réduction du nombre 
de médecins formés 
dans les disciplines, 
régions et activités en 
« pléthore »

Diminution de la durée 
de formation des 
médecins (meilleure 
efficacité par une 
meilleure orientation et 
information : 
mentoring et 
transparence

Approche systémique – complexe – encore très partielle

Etablissements 
formateurs

Mentoring des 
médecins en 

formation



Déploiement progressif
• Mise en place des filières 

• Orient., Méd. famille, MI hosp, Cardio, Péd, chir. vasculaire

• Développement des outils de collecte de données 
• Enregistrement des médecins dans le registre des 

médecins en formation

Collecte de données, coordination

Gouvernance, déploiement sur le 
territoire

Phase de déploiement 

Dès 2025

Fonctionnement complet

2022 - 2024

Fonctionnement de toute la structure 
• Production d’indicateurs par le système d’information
• Elaboration de directives par le Conseil d’administration
• Application des directives au niveau opérationnel 

Prochaines étapes
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Communication / information / échanges
• Parties prenantes / partenaires
• Gouvernance / statut juridique
• Territoire
• Financement
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Réformer ne fonctionnera qu’avec une collaboration /
implication fortes des partenaires, prioritairement
des médecins (individus et collectifs).

L’ancrage public local de Réformer ainsi que ses
objectifs de santé publique visent un «temps long»
pour garantir une offre adéquate de professionnels
(médecins) en respectant les choix individuels, mais
informés.

Si vous avez des questions, des besoins des suggestions, n’hésitez pas, nous sommes à votre
disposition.

Visitez régulièrement le site de Réformer qui donnera des informations au fil du
développement de Réformer

www.re-former.ch

Merci à Chacune et à Chacun.


